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ADDENDUM # 2 OF 2 

 

Projet:             TUNIS Chancery, Perimeter Security Upgrades 
No. de Projet: B-TUNIS-101 
Date:  02 novembre 2018 

 

Le paragraphe ci-dessous complète ou remplace le contenu correspondant des documents de demande de proposition 

émis le 19 octobre 2018. Le présent addenda fait partie des documents contractuels; il doit être relié aux autres 

parties et lu et interprété à la lumière de ces dernières. Tout changement apporté au coût des travaux en raison du 

présent addenda doit être inclus dans la proposition de prix.  Les révisions suivantes remplacent le contenu de la 

partie correspondante du dossier d’appel d’offres d’origine du projet susmentionné et elles deviennent partie 

intégrante de ce dernier.  

 

 

1. ANNEXE  A “ENONCE DES TRAVAUX”; 4.0 Barriere Antichevauchement 
 

Remplacer: 

Conformément aux détails figurant à l’annexe 1. 

La barrière sera soudée au nouveau fer angle ancre au mur  existant en béton 

Soumettre dessins d’atelier et calculs de génie. 

Matériaux et finis de même qualité et apparence à la barrière existante 

 

Par: 

 
 Ajouter une allocation de 25 000 $ pour l’installation de la clôture supplémentaire anti-

chevauchement. 

 
 

 

Questions & Réponses 
 

Question #1 
 

Cet appel d’offre s’adresse-t-il uniquement aux entreprises canadiennes en ce qui a trait aux 

entrepreneurs généraux ? 

Réponse:  
Cet appel d’offre est public. 

 

Question #2 

 
Pouvons-nous engager des entreprises locales en Tunisie? 

 
Réponse:  
Oui, pourvu qu'ils répondent aux exigences de l’appel d’offre 

 
 
 
Question #3 

 
L'appel d'offre nécessite des attestations de fiabilité; si nous sommes autorisés à engager des 

entreprises locales, est-il possible d'obtenir des attestations de fiabilité pour ces entreprises via la 
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mission à l'étranger ou existe-t-il un statut de fiabilité alternatif / équivalent pour les entreprises 

tunisiennes? 

 

             Réponse:  
La mission sera en mesure d’aider à obtenir la cote de sécurité de fiabilité 

 
Question #4 

 
A quelle firme d’ingénierie  les questions sur ce projet seront elle adressées? 

Réponse:   
Toutes les questions relatives au projet doivent être acheminées par l’intermédiaire du 

représentant ministériel d’Affaires mondiales du Canada. 

 
Question #5 

 
Un employé canadien de TPSGC sera-t-il responsable de projet sur ce site? Seront-ils à Tunis pour 

toute la durée du projet? 

 

Réponse:  
Ce projet est géré par Affaires mondiales Canada. Un représentant du Ministère sera présent 

sur le site pendant le projet, au besoin. 

 
Question #6 

 
Article 4.0 Clôture anti-escalade: la nouvelle clôture doit être identique à celle qui existe; Existe-t-

il un dessin d’atelier de la clôture existante qui clarifie le produit mieux qu'Annexe A. De plus, 

avez-vous le nom de l'entrepreneur qui a installé la clôture existante? 

Réponse:  
Carry a cash allowance of 25k for the fencing 

 

Question #7 

 
Existe-t-il un dessin d’atelier sur le poste de garde existant afin que nous puissions planifier 

l’emplacement de notre panneau de contrôle et le point d’entrée du conduit? 

 
Réponse:   
L'installation des conduits doit être calculée en fonction du mur  de périmètre, le plus éloigné 

du corps de garde. 
 

 
 
 
 
Question #8 

 
Dans la section 7.0, Méthodologie de travail, le paragraphe 7.3 fait référence au vitrage. Toutefois, 

les documents contractuels ne contiennent aucune autre information indiquant quelle est cette 

étendue. 

Réponse:   
Voir addenda #1 
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Question #9 

 
Comme il s’agit d’éléments de sécurité spécialisés, nous recommandons vivement de reporter la 

date d’attribution au début du mois de décembre. Si TPSGC veut des produits sur place pour le 

début avril, le calendrier provisoire du projet actuel (10.0) ne semble pas être bien pensé. 

Réponse:   
Tel qu'indiqué dans l’appel d’offre, les promoteurs doivent fournir un plan de travail ayant la 

meilleure intention de respecter l’échéancier proposé. 

 

Question #10 
 

Veuillez fournir plus de détails sur les exigences de sécurité du point 9.0; 

- Qu'est-ce que l'habilitation de sécurité lors de missions à l'étranger? S'agit-il de la même cote 

de fiabilité par le biais de la Direction de la sécurité industrielle? 

- Ou existe-t-il un secteur différent avec un nouveau type de certification de fiabilité? 

- Existe-t-il une  (SRCL???)LVERS pour ce projet? 

- Les formulaires standards d’information sont-ils les formulaires ordinaires SubSRCL et VCR 

(Request for Visit)? 

 
Réponse:  
Affaires mondiales du Canada utilise ses propres formulaires de sécurité. Ils serviront à la 

validation de la cote de sécurité actuelle du promoteur et à l’obtention de la cote de sécurité 

requise. Il est important de s’assurer que le personnel du promoteur peut satisfaire aux 

exigences de sécurité. 

 

Question #11 

 
Veuillez clarifier les exigences de cautionnement. 

 
Answer:  
Il n’y a pas de cautionnement d’exécution requis 

 

Question #12 

 
Les spécifications précisent qu’une visite des lieux est obligatoire. Pouvez-vous s'il vous plaît 

confirmer si cela est obligatoire? 

 
Answer:  
Voir addenda #2 


